
Fédération Professionnelle Indépendante de la 

Police 
                                 Siège social : 139, rue des Poissonniers 75018 PARIS 

Internet : www.fpip-police.com 
 

SYNDICAT INDEPENDANT DE LA POLICE 
MUNICIPALE  
  

  
Philippe STEENS 
Secrétaire Général                                                                                                  Paris le 15 janvier 2008 
  
A  
Monsieur le Préfet de Savoie  
Préfecture de la Savoie 
BP 1801 
78018 CHAMBERRY CEDEX  
  
  
Objet : Port illégal d’uniforme de policier municipal  par agent saisonnier à Tignes  
Monsieur le Préfet 
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(La circulaire NOR INT D 0500024C du 15 février 2005 précise en son article 3 : « Le décret N°2004-102 du 30 janvier 2004, pris en 
application de l’article L 412-52 du code des communes, réglemente les uniformes des agents de police municipale 
. Dès lors ces uniformes leur sont exclusivement réservés. (…)le maire peut donc librement définir ces tenues sous réserve cependant 
qu’elles ne prêtent pas à confusion avec des uniformes réglementés tel l’uniforme des agents de police municipale, dont le port indu est 
sanctionné par les articles R 433-14 ou R 643-1 du code pénal 
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Quand l’uniforme ne permet plus de 
témoigner de la qualité d’un agent de l’Etat ;  
il perd  sa raison d’être… 
 


